
			

Madame RENAUD Christelle
562, route de Chantoiseau
16560 COULGENS

Aussac-Vadalle, le 14 octobre 2021







Madame,

J’ai pris acte de votre prolongation d’arrêt de travail jusqu’au 14 novembre 2021 qui rend caduque votre projet de formation.

Je vous invite à renouveler votre demande de formation si vous souhaitez poursuivre le projet initial.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.



Le Maire,
Gérard LIOT
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